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Edito

Franchissons le Brexit ensemble !

Un Brexit sans accord de retrait (scénario du « no deal ») signifie que le Royaume-Uni deviendra un

pays tiers à lôUnioneuropéenne et quittera le marché intérieur. Les formalités douanières et des

contrôles à la frontière seront rétablis pour les marchandises. Tout échange de marchandises entre la

France et le Royaume-Uni, à lôimportationcomme à lôexportationdevra faire lôobjetde deux déclarations

en douane auprès de la douane britannique et de la douane française.

Depuis plusieurs mois, en lien avec ses partenaires, la douane française se prépare afin de garantir la

continuité et la fluidité du commerce de marchandises entre la France et le Royaume-Uni dans un tel

scénario. Elle a revu son organisation et élaboré un dispositif de « frontière intelligente » reposant sur

l'anticipation et la dématérialisation des formalités douanières.

Pour « franchir le Brexit » avec succès, les entreprises, comme la vôtre, qui commercent avec le

Royaume-Uni doivent sôypréparer sans attendre afin de maîtriser les procédures et délais

dôacheminementdes marchandises entre la France et le Royaume-Uni et préserver ainsi leur

compétitivité àlôinternational.

Ce guide douanier est à votre disposition pour vous accompagner dans votre préparation.

Je vous en souhaite une bonne lecture.

La douane française est à votre disposition, notamment à travers ses pôles dôactionéconomique en

régions, pour répondre à vos questions.

Rodolphe Gintz

Directeur général des douanes et droits indirects
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I. Pourquoi mon entreprise doit-elle se préparer au scenario dôun« NO DEAL » du

Brexit ?

II. Quôest-cequôuneopération de dédouanement ?

III. Votre entreprise réalise des échanges de marchandises à lôimportavec le

Royaume-Uni (section intégrée à la V2 du guide douanier)
Á Fiche technique IMPORT #1ï«Jôutilisele transit delôUnion»

Á Fiche technique IMPORT #2ï«Jôutilisele transit commun »

Á Fiche technique IMPORT #3ï« Je prépare mon dédouanement »

IV. Votre entreprise réalise des échanges de marchandises à lôexportavec le

Royaume-Uni (section intégrée à la V2 du guide douanier)
Á Fiche technique EXPORT #1ï«Jôutilisele transit commun »

Á Fiche technique EXPORT #2 ï« Je prépare mon dédouanement et je fiabilise la sortie via

ECS »

V. La douane sôestpréparé sur les plans humains et technologiques pour vous

fluidifier le passage et vous invite vivement à vous préparer également !

VI. Quels sont les éléments du choix des modalités dôaccomplissementdes formalités

douanières et du recours à un RDE ?

VII. Quelles sont les informations que mon entreprise doit communiquer au

représentant en douane enregistré (RDE) ?

VIII. Quel estlôimpactfinancier du Brexit sur mon entreprise ?

IX. Quelle démarche mon entreprise doit-elle suivre pour se faire connaitre des

douanes ?

X. Quelles sont les marchandises auxquelles mon entreprise doit porter une

attention particulière ?
Å Cas des produits soumis à accises

Å Cas des marchandises spécifiques : végétaux et produits végétaux

Å Cas des marchandises spécifiques : animaux vivants et produitsdôorigineanimale

Å Cas des marchandises spécifiques : produits chimiques

Å Cas des marchandises spécifiques : médicaments (mise à jour intégrée à la V2)

Å Cas des marchandises spécifiques : déchets

Å Cas des marchandises spécifiques : armes/matériels de guerre et explosifs

Å Cas des marchandises spécifiques : biens à double usage (ajouté à la V2)

Å Cas des marchandises spécifiques : produits de la pêche (ajouté à la V2)

Å Cas des marchandises spécifiques : envois express et postaux (ajouté à la V2)

Å Cas des marchandises spécifiques : groupage (ajouté à la V2)

Å Cas des camions vides (emballage, palette,é) (ajouté à la V2)

Å Cas des camions avec emballages vides (ajouté à la V2)

XI. Annexes
Å À quel Pôledôactionéconomique (PAE) mon entreprise peut-elle se référer ?

Å À quel représentant en douane enregistré (RDE) mon entreprise peut-elle faire appel ?

Å Quelles sont les autres sourcesdôinformationsqui peuvent être utiles ?

Å Un glossaire pour faciliter mon appropriation du lexique douanier (mise à jour intégrée à la V2)
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Pourquoi mon entreprise doit-elle se préparer au

scenariodôun« NO DEAL » du Brexit ?

Actuellement, le Royaume-Uni appartient à lôUnioneuropéenne, ce qui signifie : la libre circulation

des marchandises, lôabsencede formalités douanières et donc aucun dédouanement; et plus

généralement,lôabsencede formalités liées au passage de la frontière.

Si le Royaume-Uni (RU) quitte lôUnioneuropéenne (UE) sans aucun accord, les relations Union

européenne / Royaume-Uni seront immédiatement régies par les règles de lôorganisationmondiale

du commerce (OMC), le Royaume-Uni devenant un pays tiers au même titre que le Brésil, la Chine ou

les Etats-Unis.

Concrètement, cela se traduit par :

Å Le rétablissement des formalités douanières;

Å Le rétablissement des formalités relevant du ministère de lôagriculture(contrôles sanitaires et

certificatsdôinspectionpar exemple);

Å La fin de la libre circulation des capitaux, des marchandises, des services et des personnes

(travailleurs, étudiants, voyageurs);

Å Lô®tablissementimmédiat de certaines barrières réglementaires qui seront décidées par le

Royaume-Uni.

Les entreprises quinôontpas, à ce jour, de relations commerciales avec des pays hors delôUnion

européenne, dit pays tiers, vont devoir réaliser des démarches douanières quôellesnôontpas

lôhabitudede réaliser.

Ces formalités de dédouanement peuvent être effectuées de deux manières différentes :

Å Parlôentrepriseelle-même;

Å Par un prestataire externe : un représentant en douane enregistré (RDE), anciennement dénommé

déclarant en douane, ou transitaire ou commissionnaire en douane.

Dans ces deux cas, côestlôentreprisequi reste responsable de ses opérations douanières. En tout

état de cause, elle doit maîtriser les fondamentaux du dédouanement, présentés dans les fiches

suivantes.

Ce guide douanier de préparation au Brexit est destiné à accompagner votre entreprise pour

anticiper et préparer vos démarches, que vous soyez une TPE, PME, ETI, une grande entreprise

ou un transporteur. Pour maintenir la continuité des approvisionnements, de vos livraisons à vos

clients, vos flux logistiques et vos coûts, vous devez anticiper les opérations avec le Royaume-Uni sur le

plan douanier.

Ce guide doit vous permettredô®tablirun diagnostic des impacts du Brexit sur votre entreprise et

votre état de préparation avantdôentamerles actions nécessaires.

Partout en région, 40 Cellules-conseil aux entreprises (CCE) sont à votre disposition pour répondre à

toutes vos questions et sollicitations. Vous pouvez également faire appel à notre centre dôappel

Infos Douane Service (IDS) pour vos questions élémentaires sur le dédouanement. Vous trouverez

la liste de contacts utiles à la fin de ce guide douanier de préparation au Brexit.
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Quôest-cequôuneopération de dédouanement ?
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Public visé

Entreprises qui importent ou exportent des marchandises depuis ou vers le Royaume-Uni

Préalable 

Que signifie « formalités douanières » ?

Å Une déclaration en douane obligatoire qui reprend les caractéristiques essentielles de ma

marchandise : son espèce (ce que côest),son origine (où et comment elle a été produite) et sa

valeur ;

Å Lôapplicationde droits de douane pour les marchandises importées à lôentr®edu territoire douanier

delôUnioneuropéenne ;

Å Lôapplicationde mesures de politique commerciale (exemple: droit anti-dumping).

À quoi sert le dédouanement ?

Å Àlôimportation: le dédouanement permet la perception des droits et taxes et permet dôappliquerles

règles du commerce extérieur (restriction, prohibition). Exemples : armes, normes, médicaments,é

Å À lôexportation: le dédouanement permet de vérifier la sortie effective des marchandises,

permettant de justifier la vente en exonération de TVA. Certaines marchandises sont soumises à des

restrictions et la déclaration dôexportationpermet de vérifier quôellesbénéficient bien de lôautorisation

de sortie. Exemples : biens culturels , armes,é

ü Lôentreprisepeut créer une relation de partenariat avec la douane afin dôapprendreà anticiper et

sécuriser son dédouanement. En effet, maitriser son dédouanement permet de gagner du temps et

delôargent. Àlôinverse,une mauvaise préparation entraine un risquedôerreur,de perte de temps voire

de coûts supplémentaires.

Un grand principe : deux déclarations différentes 

À l'import comme à l'export, les marchandises passent par la douane à deux reprises :

Å Avant de sortir du territoire dont elles sont exportées;

Å À l'entrée du territoire dans lequel elles sont importées.

Exemple d'un dédouanement en frontière (flux France - Angleterre)

Å Vous produisez une marchandise qui est acheminée vers Calais;

Å Avant de sortir de France, elle sera déclarée à la douane française (déclaration en douane

d'exportation);

Å Lorsqu'elle arrive en Angleterre, la marchandise est présentée à la douane anglaise (déclaration en

douane d'importation);

Å La marchandise peut ensuite être livrée à votre client.

Å Quel que soit le scénario final du Brexit,

vous devez d'ores et déjà vous préparer car

vous aurez des formalités à accomplir. Vous

devez intégrer la douane dans votre

stratégie d'entreprise car elle impacte tous

vos process.
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Les questions ¨ se poser ¨ lôimportation

1. Qui peut dédouaner mes marchandises ?

Å Dans la majorité des cas, un professionnel

du dédouanement (représentant en douane

enregistré) peut se charger des formalités

de dédouanement et avancer à la douane le

montant des éventuels droits de douane et

de la TVA qui sont ensuite facturés au

destinataire. Des honoraires (parfois

dénommés frais de douane) sont également

facturés mais nôontaucun lien avec les

droits de douane.

2. De quoi ai-je besoin pour me lancer dans

une opérationdôimportation?

Å Vous devez avoir un numéro dôidentifiant

communautaire appelé EORI. Cette

formalité gratuite est nécessaire pour les

formalités à lôimportationhors UE. Vous

devez faire enregistrer votre nÁEORI par

votre service douanier de rattachement

(PAE). Il est valable dans toutelôUE.

3. Quelles sont les formalités pour importer

des marchandises venant dôunpays hors

UE?

Å Toutes les marchandises importées font

lôobjetdôunedéclaration en douane et sont

soumises à dô®ventuelsdroits de douane et

à la TVA.

Å Le taux de droit de douane varie en fonction

de la désignation de la marchandise (« on

parle dôesp¯cetarifaire ») et de son origine.

Le taux de TVA applicable diffère selon la

nature des biens.

4. Quôestce que lôesp¯cetarifaire dôune

marchandise et comment la déterminer ?

Å Toute marchandise a une dénomination

commerciale. Sous lôangledouanier, elle est

répertoriée selon un numéro de classement

tarifaire reconnu au niveau européen. Ce

classement conditionne les taux de droits de

douane, les mesures de politique

commerciale applicables, les normes

techniques à respecter, etc. Il est donc

fondamental pour vous de le connaître.

Å Pour vous aider à déterminer lôesp¯ce

tarifaire de votre marchandise, vous pouvez

vous renseigner auprès de votre fournisseur

si vous nô°tespas fabricant de vos

marchandises. Vous pouvez également

consulter la téléprocédure douanière RITA

qui vous permettra de déterminer le taux de

droit de douane.

Votre PAE est à votre disposition pour vous

accompagner danslôutilisationde RITA.

5. En quoi lôoriginede la marchandise est-elle

importante ?

Å Lôoriginepermet de déterminer le

traitement douanier qui sera appliqué à la

marchandise importée.

Å Par ailleurs, en cas dôaccordcommercial

(accord de libre-échange) conclu entre lôUE

et le RU, un taux préférentiel pourrait être

appliqué. Un produit respectant les règles de

lôaccordpourrait bénéficier à lôimportation

dôundroit de douane réduit ou nul.

6. Quels droits et taxes devrais-je payer pour

importer mes marchandises ?

Å Les droits de douane sont calculés sur la

valeur de la marchandise + tous les frais

(assurance, transport...) jusquô¨lôentr®e

danslôUnioneuropéenne.

Å La TVA est calculée sur la valeur de la

marchandise, de tous les frais de port et

dôassurancejusquôaupoint de livraison final,

et le montant delô®ventueldroit de douane.

Å Des taxes spécifiques éventuelles peuvent

être ajoutées.

7. Ma marchandise est-t-elle soumise à des

normes ou à une règlementation

particulière?

Å Certaines marchandises doivent remplir des

conditions ou nécessitent des formalités

pour être importées (normes, contrôles

sanitaires, autorisations particulières,é).

8. Pourquoi le choix des incoterms est-il

déterminant ? (International Commercial

Terms ou Conditions internationales de vente)

Å Ils déterminent les obligations réciproques

du vendeur et de lôacheteurdans le cadre

dôuncontratdôachat/venteinternational.

Å Lôincotermtraduit la répartition des

responsabilités et des frais respectifs entre

le fournisseur etlôacheteur.

9. Quelles sont mes obligations fiscales?

Å Si vous avez le statut dôEURL,SARL, SAS :

vous aurez un identifiant fiscal, vous pourrez

acheter hors taxes dans lôUEet vous

pourrez par ailleurs, récupérer la TVA

lorsque vous importezdôunpays tiers.

Å Si vous êtes auto-entrepreneur : vous

acquitterez la TVA sur les marchandises

importées sans pouvoir la déduire.

Rappel : La notion « dôimportation» désigne les échanges commerciaux arrivant dans lôUEen

provenancedôunpays hors UE, dit pays tiers.

http://www.douane.gouv.fr/articles/a11053-les-cellules-conseil-aux-entreprises
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Les questions ¨ se poser ¨ lôexportation

1. Qui peut dédouaner mes marchandises ?

Å Dans la majorité des cas, un professionnel du

dédouanement (représentant en douane

enregistré) peut se charger des formalités de

dédouanement. Il facture ensuite à

lôexportateurdes honoraires, parfois

dénommés frais de douane, qui nôontaucun

lien avec les droits de douane.

2. De quoi ai-je besoin pour me lancer dans

une opérationdôexportation?

Å Vous devez avoir un numéro dôidentifiant

communautaire appelé EORI. Cette

formalité gratuite est nécessaire pour les

formalités à lôimportationhors UE. Vous

devez faire enregistrer votre nÁEORI par

votre service douanier de rattachement

(PAE). Il est valable dans toutelôUE.

3. Quelles sont mes obligations fiscales ?

Å Si vous avez le statut dôEURL,SARL, SAS :

vous aurez un identifiant fiscal et pourrez

exporter hors taxes.

Å Si vous êtes auto-entrepreneur : vous

acquitterez la TVA sur les marchandises

exportées.

4. Comment exporter hors TVA ?

Å À lôexportation,les services douaniers

vérifient la sortie effective des marchandises

déclarées en douane et délivrent le

document justificatif de lôexportation

permettant de bénéficier, le cas échéant, de

lôexon®rationde TVA.

5. Quôestce que lôesp¯cetarifaire dôune

marchandise et comment la déterminer ?

Å Une marchandise a une dénomination

commerciale. Sous lôangledouanier, elle est

répertoriée selon un numéro de classement

tarifaire, reconnu au niveau international

(Système Harmonisé ou SH).

Å Ce classement conditionne les taux de droits

de douane, les mesures de politique

commerciale applicables, les normes

techniques à respecter, etc. : il est donc

fondamental pour vous de le connaître.

Å Pour vous aider à déterminer lôesp¯ce

tarifaire de votre marchandise vous pouvez

solliciter votre prestataire et/ou consulter la

téléprocédure RITA qui vous permettra de

déterminer le taux de droit de douane.

6. En quoi lôoriginede la marchandise est-elle

importante ?

Å Elle contribue à déterminer le taux de

taxation qui sera appliqué au RU. En

lôabsencedôaccordcommercial conclu entre

lôUEet le RU, ce taux correspondra au tarif

appliqué par le RU à lô®garddes pays tiers.

En cas dôaccordcommercial, un taux

préférentiel pourrait être appliqué.

Å Attention,lôoriginedôunemarchandise ne doit

pas être confondu avec sa provenance.

7. Pourquoi le choix des incoterms est-il

déterminant? (International Commercial

Terms ou Conditions internationales de vente)

Å Ils déterminent les obligations réciproques

du vendeur et de lôacheteurdans le cadre

dôuncontratdôachat/venteinternational.

Å En matière de formalités douanières,

lôincotermtraduit la répartition des coûts

ainsi que le transfert de risques

8. Comment connaître les droits de douane

applicables dans un autre pays ?

Å Pour vous renseigner sur les taux de droits

de douane applicables dans les pays de

destination de vos marchandises,

rapprochez-vous du Service Économique de

lôambassadede France du pays.

Rappel : La notion «dôexportation » désigne les échanges commerciaux en provenance delôUEvers un

pays tiers.

http://www.douane.gouv.fr/articles/a11053-les-cellules-conseil-aux-entreprises


VOTRE ENTREPRISE RÉALISE DES
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LôIMPORTAVEC LE ROYAUME-UNI

(PAYS TIERS ÀLôUNIONEUROPÉENNE)

IMPORT


